
tarifs au 1er janvier 2019

particuliers

- ELECTROMENAGER -

Les tarifs indiqués sont hors matériel ou pièces détachées et applicables au 1er janvier 2019.
Le dépannage de vos appareils électroménager s'effectue à votre domicile.

FORFAIT SUR SITE (main d'oeuvre + déplacement) ZONE 1(1) ZONE 2(2) ZONE 3(3)

Prise en charge et diagnostic électroménager blanc 50,00 € 70,00 € 90,00 €

Prise en charge et diagnostic électroménager assurance 80,00 € 100,00 € 120,00 €

Dépannage sur devis sur devis sur devis

Le forfait prise en charge et diagnostic sur site est restitué si le devis de réparation est accepté.
Dans le cas contraire, le montant reste acquis à AVS ENTREPRISE.
Le règlement pour la prise en charge ne sera pas restitué sans réponse au devis de réparation proposé sous 30 jours.

- LIVRAISON ou LIVRAISON ET MISE EN SERVICE -

LIVRAISON ou LIVRAISON ET MISE EN SERVICE ZONE 1(1) ZONE 2(2) ZONE 3(3)

Livraison tout appareil électroménager(4) offert 20,00 €(6) 35,00 €

Livraison et mise en service matériel en pose libre(5) offert 40,00 € 60,00 €
Livraison et mise en service matériel encastrable(5) 35,00 €(6) 55,00 € 75,00 €
Livraison et mise en service TV LCD, plasma(5) 35,00 €(6) 55,00 € 75,00 €

- ELECTRICITE GENERALE -

INTERVENTION ZONE 1(1) ZONE 2(2) ZONE 3(3)

Dépannage 50,00 € / h 50,00€ / h hors zone
Rénovation (devis gratuit) sur devis sur devis sur devis

professionnels

Pour nous permettre de vous proposer rapidement un tarif et un délai pour votre demande de prestation, vous pouvez nous
contacter par téléphone, par mail ou par le formulaire de contact.

(1) Dans un rayon de 10 kilomètres.
(2) Dans un rayon compris entre 11 et 35 kilomètres.
(3) Dans un rayon au-delà de 36 kilomètres,
(4) Livraison dans la pièce d'utilisation.
(5) Ce forfait comprend l'enlèvement des emballages et des anciens appareils si vous le souhaitez.
(6) Offert pour toute souscription d'une garantie étendue.
dernières révisions des tarifs : 1er janvier 2019 - 1er février 2016 - 1er avril 2013 - 1er janvier 2011


